ARBITRAGE

En vertu du Reglement sur le plan de garantie
des batiments résidentiels neufs
(Décret 841-98 du 17 juin 1998)

CANADA '
PROVINCE DE QUEBEC

Groupe d’arbitrage et de médiation sur mesure (GAMM)
Dossier GAMM n° : 2009-11-001
Dossier GMB n°:  A- 20258 / U- 508264

Date : 22 juin 2009

DEVANT L’ARBITRE : JEAN MORISSETTE

CARMEN PROULX
PAUL DROLET
Bénéficiaires

Et

CONSTRUCTION 360 INTERNATIONAL INC.
Entrepreneur

Et

LA GARANTIE DES MAITRES BATISSEURS INC.
Administrateur

SENTENCE ARBITRALE

[1] Par un document du 2 juin 2009 recu de I'’Administrateur et signé par eux, les
bénéficiaires se désistent de la demande d’arbitrage du 10 mars 2009 ;

[2] EN CONSEQUENCE, le tribunal d'arbitrage :
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[3] DONNE ACTE du désistement intervenu par avis du 10 mars 2009 ;

[4] Conformément au Réglement et puisque le document n’en fait pas mention, les
frais étant a la charge de ’Administrateur.

JEANVMORISSETTE, arbitre

CARMEN PROULX
PAUL DROLET
Bénéficaires

CONSTRUCTION 360 INTERNATIONAL INC.
Entrepreneur

253 b, boulevard Labelle

Rosemere (Québec) J7A 2H3

LA GARANTIE DES MAITRES BATISSEURS INC.
4970, Place de la Savane, bureau 301

Montréal (Québec) H5P 176

Pour 'Administrateur



